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Olivier PETITFRERE

LE MOT DU MAIRE
 Chères Lumichonnes,

Chers Lumichons, 

C’est toujours avec grand plaisir que 
je vous retrouve en introduction de cette 
publication qui, cette fois, accompagne 
l’arrivée de l’automne au terme d’un été 
apprécié de tous et particulièrement 
favorable à une nature bien verte et 
pleine de vitalité. 

Cette période de l’année se 
caractérise traditionnellement par une 
intense activité de notre association 
Festi Lumes, heureuse d’organiser nos 
soirées qui, grâce à votre participation 
enthousiaste, rencontrent toujours un 
vrai succès : 

- le beaujolais en novembre,
- le Téléthon en décembre,
- et le repas de la Saint-Silvestre.

Evoquons maintenant, en cette fin 
2023, la concrétisation des actions de 
votre équipe d’élus municipaux à travers 
quelques chantiers importants :

- Vous pouvez le voir chaque jour, les 
travaux d’entrée du village ont pris leur 
rythme de croisière. Rappelons qu’ils 
permettront la sécurisation des déplace-
ments piétonniers, le ralentissement des 
véhicules, le rattachement du hameau 
de « La Barre » et une végétalisation de 
cette entrée. 
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Jeudi 30 novembre à 18 h 30 
salle des fêtes de Lumes 

A noter, qu’une première 
partie	de	l’enrobé	sera	réalisée	
début	 novembre.	 Cette	 impor-
tante	opération	nous	obligera	à	
fermer	la	circulation	momenta-
nément (voir page 2). 

Je vous remercie donc par avance 
d’anticiper afin de prendre les dispositions 
que vous jugerez nécessaires.

- Les travaux de l’agence postale 
communale se terminent et je suis très 
heureux de pouvoir vous offrir ce nouveau 
service au sein de notre commune. Nous 
prévoyons une ouverture avant la fin de 
l’année.

- Par ailleurs, nous continuons à 
entretenir notre patrimoine avec la fin 
de la rénovation de deux logements 
communaux et le début des travaux 
sur le bâtiment de la crèche (toiture et 
ravalement de façade).

- Comme je l’avais annoncé, une 
entreprise de recyclage de métaux, 
Galloo, est en passe de s’installer en 
marge du parc d’activités. Une enquête 
publique, qui se termine le 7 novembre, 
est en cours et un commissaire enquêteur 
est à votre disposition pour consigner 
vos éventuelles remarques. 

Le registre, répertoriant toutes ces 
observations, retournera en Préfecture 
et l’entreprise devra alors répondre à vos 
interrogations en adaptant son projet.

- Enfin, dans le cadre du maintien de 
notre niveau d’informations, je tiendrai 
une nouvelle réunion publique le 30 
novembre afin d’évoquer tous ces sujets 
et de vous présenter les suivants.

Ainsi, à la place qui est la mienne, 
je peux témoigner que l’implication 
et l’investissement de toute l’équipe 
municipale ne faiblissent pas. Notre 
collectif est à la tâche pour, in fine, 
améliorer votre cadre de vie et votre 
qualité de vie au village. 

Reste à vous souhaiter une bonne 
lecture et vous dire que je reste bien 
évidemment à votre disposition.
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INFOS TRAVAUX VOIRIE RD 33

	 	 	 	 	Afin	de	sécuriser	la	zone	travaux	à	l’entrée	du	village	
côté	Nouvion	sur	Meuse,	une	partie	de	l’éclairage	public	
de la commune a été temporairement rétablie toute la 
nuit depuis le 27/09/2023.
Evidemment,	la	mesure	d’extinction	entre	23h00	et	6h00	
n’est	pas	remise	en	cause	et	sera	de	nouveau	effective	dès	
que possible.

Une	première	partie	de	l’enrobé	sera	réalisée	du	30	octobre	au	03	novembre.	La	route	départementale	
sera	barrée	chaque	jour	entre	8h00	et	18h00.	Merci	alors	de	prendre	vos	dispositions	pour	sortir	ou	garer	
vos	véhicules	en	dehors	de	la	zone	concernée.	J’ai	conscience	de	la	gêne	occasionnée.	Cette	fermeture	à	la	
circulation	permet	de	réduire	considérablement	la	durée	de	l’intervention	(4	jours	au	lieu	de	8).	Afin	égale-
ment	de	minimiser	l’impact	sur	votre	quotidien,	nous	avons	choisi	une	semaine	de	vacances	scolaires.	Enfin	
cette	organisation	permet	d’augmenter	la	qualité	du	travail	réalisé.	
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QUELQUES EXTRAITS DE L’ARDENNAIS



Pour toute communication avec ces services, merci d’utiliser uniquement l’adresse mail : 

aldelumes@gmail.com (le service est joignable en mairie de Lumes aux heures d’ouverture de l’accueil)

Dossiers	d’inscription	et	renseignements	sur : www.lumes.fr
Rubriques :  Vivre à Lumes puis : Garderie, cantine, accueils de loisirs

Onglets : Cantine ou Garderie périscolaire ou Mercredis récréatifs ou Accueil des vacances

Les	services	périscolaires	(garderie	et	cantine)
sont gérés par l’accueil de loisirs

sous	la	direction	de	Charlotte	et	Jennifer.

L’équipe	est	constituée	de	personnel	aux	compétences	variées	qui	
sauront chacune apporter leurs idées et expériences : 

-	Maryse	et	Sylvie	accueillent	les	enfants	chaque	matin	et	soir	à	la	
garderie,
-	Charlotte	et	Karine	s’occupent	des	maternelles	à	la	cantine,
- Jennifer et Sylvie prennent en charge les primaires,
- et Bérénice et Cindy interviennent sur les deux groupes au 
   besoin.

Des	manifestations	 (pull	 de	 Noël,	 ateliers	 créatifs,	 pique-nique,	
etc)	 pourront	 être	 proposées	 aux	 enfants	 afin	 de	 faire	 de	 ces	
temps	un	moment	particulier	riche	en	amusements	et	en	décou-
vertes.

Dans le cadre de la 7ème édition du festival des ailes 
organisé par Interbibly et en partenariat avec la bibliothèque 
départementale des ardennes, la bibliothèque de Lumes 
accueillera le :

Jeudi 16 novembre à 19 heures : 
Fabien Truong, sociologue, 

pour son roman littéraire «la taille des arbres».

Entrée gratuite

Pour tous renseignements :
- facebook : aufildesailes
- www.interbibly.fr
- Bibliothèque  : 03.24.37.26.68.
- bibli.lumes08440@orange.fr

C’est un parallèle de 2 
voyages (Vietnam et Nouvelle 
Calédonie) qui résonnent sur 
des questions identitiaires, 
d’origines et de parcours 
de l’auteur mais aussi des 
jeunes lycéens de Paul Eluard 
en Seine-Saint-Denis qui 
l’accompagnent. 
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Dès lors que l’on s’intéresse à l‘histoire d’un village comme Lumes, il est important de mettre en lumière 
et d’honorer la mémoire de certaines personnalités marquantes. En effet, il sera question ici d’une femme 
ayant occupé une place centrale dans la vie courante des habitants de l’époque : Jeanne Lenoir. 

 

Née le 10 avril 1895, elle est la septième d’une fratrie de dix enfants et se fait d’abord remarquer par son 
naturel gai et enjoué. Toutefois, la Première Guerre Mondiale frappe sa famille et emporte trois de ses frères. 
Elle doit ainsi se forger très vite un fort tempérament et assumer un rôle protecteur pour ses frères et sœurs. 
Sa vie est ensuite rythmée par le travail dans les champs. En effet, à cette époque, la vie quotidienne dans 
un village comme Lumes s’articule autour de ce labeur. Ainsi, comme de nombreuses femmes, Jeanne Lenoir 
y participe afin de nourrir sa grande famille. 
 

Ce rythme de vie cause inévitablement des 
blessures qui ne sont pas toujours facile à soigner 
en raison de l’éloignement des médecins par 
rapport au village. Certains se mettent donc en 
avant en occupant un rôle de guérisseur et de 
rebouteux. C’est le cas de Jeanne Lenoir qui soigne 
d’abord ses proches et les amis de la famille. 
Néanmoins, elle finit progressivement par étendre 
son champ d’action à tout le village et est reconnue 
pour ses compétences médicales. C’est donc assez 
naturellement et sous les conseils du Docteur Blitte 
de Flize qu’elle passe l’examen de soignante dans 
les années 50. 
 

Jeanne Lenoir ne se limite pas seulement à cette 
fonction et s’engage assez vite dans un autre rôle 
important au sein du village : thanatopractrice.  
 

En effet, les pompes funèbres de l’époque ne sont évidemment pas aussi développées qu’aujourd’hui. Ainsi, 
c’est elle qui s’occupe de préparer les corps des défunts de la commune.  
 

Elle reçoit également l’aide de Georges Raulet, le fossoyeur de l’époque, car les fosses sont alors creusées 
manuellement. 
 

Décédée le 17 décembre 1975, Jeanne Lenoir a donc marqué l’histoire du village par son dévouement aux 
autres. Elle les aura accompagnés dans les difficultés de la vie courante jusque dans leurs ultimes moments. 
 

Il est clair qu’à cette époque tous les lumichons connaissaient et respectaient Jeanne Lenoir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo de la famille Lenoir après la Grande Guerre.  
A droite : Jeanne Lenoir 

Notre village tel qu’il était dans l’enfance de Jeanne Lenoir. C’est dans ces circonstances, 
loin de notre modernité, que naquit la vocation de Jeanne Lenoir. 
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LE VIEUX LUMES 
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RREESSEERRVVEEZZ    
VVOOSS  DDAATTEESS  !!    

 
Ci-dessous, les prochaines manifestations  

à venir dans votre commune 
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INFORMATION : ENQUETE PUBLIQUE

NOUVEAUX SERVICES à Lumes

A compter du 03 novembre 2023, 
l’épicerie ambulante «SOSO» 

sera installée 
tous les vendredis 
de	10h30	à	11h30	

sur	le	parking	face	à	la	mairie.

OUVERTURE D’UNE AGENCE POSTALE COMMUNALE 

PROCHAINEMENT
Une agence postale communale 

va prochainement ouvrir ses portes 
dans les locaux du secrétariat de la mairie.

Un flyer d’informations 
(date, jours, horaires d’ouverture / services rendus)

 vous parviendra bientôt.

EPICERIE AMBULANTE 

GALLO, une entreprise de recyclage des métaux, 
doit	 s’installer	 en	 marge	 du	 parc	 d’activité	 derrière	 le	
bâtiment	 de	 la	 DIR,	 comme	 l’indique	 le	 document	 ci-
dessous. 

Devant l’ampleur du projet et la nature de l’activité,	
une enquête publique est diligentée par la Préfecture 
des Ardennes et un commissaire-enquêteur, M Jean Paul 
GRASMUCK,	 se	 tient	 à	 votre	 disposition	 en	mairie	 aux	
dates de permanence suivantes : 

 Samedi	28	octobre	de	9h00	à	11h30
	 Mardi	7	novembre	de	15h00	à	18h00.



MENTIONS LEGALES : LA GAZETTE Lumichonne est une publication 
du Conseil Municipal de Lumes

A vos plumes ...…
Vous	avez	des	remarques,	des	suggestions,	
vous voulez prendre la parole ... Laissez 
vos écrits au secrétariat de la mairie 
et nous les publierons (bien-sûr pas 
d’attaque	personnelle	ni	d’injures).

COMMUNICATION
Des	 informations	 en	 temps	 réel	 sont	
également	 diffusées	 sur	 le	 panneau	
lumineux et notre site Internet : 

www.lumes.fr

DECHETTERIE (horaires HIVER au 01/11)
Lundi	:	9h00	à	12h00
Mercredi	:	13h00	à	16h00
Samedi	:	10h00	à	12h00	/	13h00	à	16h00

BIBLIOTHEQUE 
Téléphone : 03.24.37.26.68
E-mail : bibli.lumes08440@orange.fr
      : Bibliothèque de Lumes

Ouverture du mardi	au	vendredi	de	14h00	à	
18h00	&	samedi	de	9h00	à	12h00

ECOLE  
Téléphone « MATERNELLE » : 03.24.58.01.68
Téléphone « PRIMAIRE » : 03.24.58.13.64

ALSH - CLSH de Lumes
Téléphone : 07.85.28.15.75
E-mail : aldelumes@gmail.com

MAIRIE DE LUMES
Téléphone : 03.24.37.70.40
Télécopie : 03.24.37.42.99
E-mail : mairie.lumes@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture au public : 
Lundi	/	Mercredi	/	Vendredi	:	9h00	à	12h00

ARDENNE METROPOLE 
Standard : 03.24.57.83.00
Service EAU : 03.24.57.83.10 
Service DECHETS MENAGERS : 03.24.57.83.18

Permanences des elus
La permanence des élus se déroule toujours 
les 1ers samedis de chaque mois (les RDV sont 
affichés	sur	le	panneau	lumineux).
Prochaine permanence le samedi 4 novembre. 
Pas de permanence en décembre et janvier.
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Si vous avez des poules et si vous 
êtes intéressés pour récupérer 
des restes de la cantine, contactez 
le secrétariat de la mairie.

RESTES ALIMENTAIRES DE LA CANTINE SCOLAIRE

COURS INFORMATIQUE

A partir de janvier 2024, la Municipalité de Lumes propose une nouvelle session de cours 
informatique POUR DEBUTANT le lundi après-midi de 13h30 à 14h30 ou de 14h45 à 15h45. Si 
vous êtes intéressés, n’hésitez pas à retourner le coupon d’inscrption en mairie.

Permanences en décembre 
dans la salle des fêtes :

Jeudi 7 - Lundi 11 - Mercredi 13
de 14h00 à 17h00

En cas d’absences à ces permanences (maladie 
ou vacances), merci de prendre contact avec 
Mme Annick THELIER au 06.87.35.18.66.


